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THéMATiqueS DATeS eT HOrAireS lieuX iNTerVeNANTS

Jeudi 18 octobre 2012
17h-19h
(2 heures)

AMieNS : 
Maison de l'Avocat, 

21 square Jules Bocquet
(Parking Les 3 Cailloux)

Maître Angélique CREPIN,
Avocat au Barreau d'Amiens

Actualité 
Droit de la Consommation

lundi 21 mai 2012
17h-19h
(2 heures)

SAiNT queNTiN : 
Locaux de l'Ordre, 

place du Palais de Justice

Maître Nathalie DENS,
Avocat au Barreau de Saint Quentin

Crédit à la consommation
et traitement 

du surendettement

vendredi 25 mai 2012
15h30-17h30 

(2 heures)

SeNliS : 
Locaux de l'Ordre, 
allée des Soupirs

Maître Pierre LE TARNEC,
Avocat au Barreau de Senlis

PRIX :
> 2 heures 

de formation  
- sans support : 

60 €

- avec support : 
85 €

> 3 heures 
de formation 

- sans support : 
90 €

- avec support : 
115 €

> Support seul : 
50 €

attEntion : 
Les suPPOrTs 
sONT eNVOyés 

POsT 
FOrMATION

L’abonnement, 

c’est intéressant !

www.ixad.fr

THéMATiqueS lieu 1er TriM. (2012) 2e TriMeSTre 3e TriMeSTre 4e TriMeSTre Durée iNTerVeNANTS

Pluralité 
d’intervenants 

au Barreau 
de 

Saint Omer

11h30-14h30 
(3 heures)

Mercredi 
21 mars 

2012

Mercredi 
20 juin 
2012

Mercredi 
12 septembre

2012

Mercredi 
5 décembre

2012

PRIX :
Inscription à la séance : 

110 €
(Brunch sur place offert)

ou 1 abonnement
soit :

260 €
pour les Avocats ayant 
plus de 2 ans de Barreau 

180 €
pour les Avocats ayant 
moins de 2 ans de Barreau

Revue
trimestrielle
d’actualité

du Droit

SAiNT OMer : 
Carré 

Saint Martin, 
route de Calais

Actualité 
Droit de la Consommation

24

Formations 
à la carte



DrOiT écONOMique

Le déséquilibre significatif des contrats entre professionnels et entre professionnels
et consommateurs ou non professionnels : traitement d'une insécurité juridique

PRIX : 90 €
la demi-journée

OBjecTiFS PéDAgOgiqueS
Prendre conscience de la proximité des
notions qui existe en Droit commercial
et Droit de la consommation ;
Comment rédiger des contrats dans ce
contexte ?
Quelles évolutions possibles pour la
notion de déséquilibre significatif.

cONTeNu De lA FOrMATiON
Rappel du régime applicable aux clauses
abusives entre professionnels et consom -
mateurs ou non-professionnels ;
Déséquilibre significatif dans les contrats
entre professionnels : évolution de la
jurisprudence naissante ;  
Quelles précautions à prendre dans
l'exercice de notre métier ; 
Quelles évolutions attendre ?

PéDAgOgie
Exposé;
Débat.

PartiCiPantS : 60 PerSonneS

Jeudi 31 mai 2012

Jeudi 14 juin 2012

rOueN >

lille >
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HORAIRES
9h30-12h30 (3 heures)

HORAIRES
9h30-12h30 (3 heures)

iNTerVeNANTS
Maître Mélanie DEFOORT, 

Avocat au Barreau de Lille

Maître Nicolas GENTY, 
Avocat au Barreau de Lille, 

titulaire des champs de compétence 
Droit de la concurrence, 

Droit de la distribution et Contrats internationaux

iNTerVeNANT
Maître Charles-André CAZES, 

Avocat au Barreau de Rouen

L’abonnement, 

c’est intéressant !

www.ixad.fr
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Journées 
thématiques




